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Grand Séminaire de Montréal. Il fut ordonné prêtre en 1912 à 
Philadelphie, par Mgr Ortynski, aussi Basilien et premier évê­
que ruthène des Etats-Unis.

Le R. P. Ladyka débuta dans le ministère comme mission­
naire au Manitoba. En 1913 il fut transféré dans l’Alberta où il 
devint supérieur du monastère de sa communauté à Edmonton. 
Au Congrès Eucharistique de Chicago, en 1926, il fut l'orateur 
officiel des catholiques ruthènes. Il a prêché un grand nombre 
de missions au Canada et aux Etats-Unis.

Nous offrons nos humbles hommages au nouvel évêque et nos 
meilleurs souhaits dans la grande mission qui lui échoit.

»
UNE DECLARATION DE LA S. CONGREGATION

DE L’EGLISE ORIENTALE
(Des “Acta Apostolicae Sedis” du 5 avril.)

Dans un décret, daté du 1er mars dernier et approuve par 
le Souverain Pontife, pour l’administration spirituelle du clergé 
et des fidèles gréco-ruthènes des Etats-Unis, la S. Congrégation 
de l’Eglise orientale déclare que les fidèles gréco-ruthènes doi­
vent entendre la Messe dans une église catholique d'un autre 
rite là où il n’y a pas d’églises et de prêtres de leur rite, et aussi, 
dans ce cas, recevoir les Sacrements d’un prêtre d'un autre rite. 
Voici le texte même du décret :

Art. 28. — Fideles graeco-rutheni tenentur frequentare ac 
libenter sustentare suas proprias ecclesias, ac observare praes- 
cripta sui ritus. Tamen in regionibus ubi desunt ecclesiae ac sa- 
cerdotes proprii ritus et ubi propter longinquitatem ecclesiae 
suae non eam possunt nisi cum gravi incommodo adire, debent, 
ut praeceptis Ecclesiae satisfaciant, Missam audire in ecclesia 
catholica alterius ritus, nec non Sacramenta accipere a presby- 
tero alterius ritus.

Art. 29. — Frequentatio ex parte graeco-ruthenorum, etiam 
continua ecclesiarum ritus latini, non inducit mutationem ritus.

Art. 36. Quoad Missam audiendam diebus festis in
utroque ritu in eamdem diem incidentibus, ipsi sacrae liturgiae 
in ecclesia sui ritus, si in loco exsistat, intéresse tenentur, ad 
adimplendum praeceptum ecclesisticum.

--------/ ---------------------------

SAINTE THERESE DE L’ENFANT-JESUS 
ET LA QUESTION ROMAINE

S. G. Mgr Foucault, Evêque de Saint-Dié, — lisons-nous 
dans les "Annales de Sainte Thérèse", —- daignait communiquer 
au Carmel de Lisieux, le 22 février dernier, ce détail intéressant:

LES CLOCHES DE SAINT-BONIFACE


